Correction du Bac blanc avril 2015 TES3
Sujet N° 2 : l’épreuve composée
EC1 : mobilisation des connaissances 
1) Les élèves remplissent les compétences attendues et cherchent ce qui manque dans leur copie
Critères de réalisation 
-être capable de reprendre les attributs des deux concepts concept  pour montrer leur particularités..

- 

-

-
Critères de réussites 
 intro : 
L’assistance et l’assurance sont les deux grands principes de la protection sociale. Elles se distinguent essentiellement par les principes qui les fondent mais aussi par leurs implications en termes de droits, de devoirs et de conditions d’accès. Il est courant de les opposer dans le développement historique des systèmes de protection sociale, mais elles doivent également être analysées au regard d’une troisième notion : celle de solidarité.

L’assurance sociale
L’assurance sociale est traditionnellement présentée comme un système de protection sociale reposant sur des mécanismes de transfert du type contribution / rétribution. Les travailleurs versent une cotisation qui est fonction de leur revenu, et s’ouvrent ainsi un droit "objectif" sur la société. Ce droit consiste à percevoir une prestation dont le montant est en rapport avec leur revenu, en cas d’interruption ou de privation d’emploi.

La notion d’assurance s’est développée parallèlement à l’émergence du travail salarié : pour pallier les risques d’une perte de salaire consécutive à un accident, au chômage ou à la vieillesse, il est apparu nécessaire d’instaurer une protection permettant à chaque travailleur de se constituer un revenu de remplacement, sur la base de cotisations préalables. Initialement limitée à la protection individuelle, la logique d’assurance s’est ensuite progressivement appliquée à des systèmes collectifs d’assurance sociale (ex : en Allemagne sous le chancelier Bismarck).

Les assurances sociales s’inspirent des principes de l’assurance privée : elles fonctionnent sur la base de la mutualisation des risques (la probabilité de réalisation du risque dans l’ensemble de la communauté des assurés est très faible, ce qui permet de diviser le montant de l’indemnisation par le nombre de cotisants et de réduire ainsi le montant de la cotisation de chacun), sans toutefois se heurter aux mêmes limites que celles rencontrées par les assurances purement individuelles, à savoir :

la couverture de certaines éventualités telles que le chômage ou les charges familiales ;

la sélection et la tarification des assurés en fonction de risques spécifiques liés à leur âge et à leurs antécédents médicaux.

L’affiliation obligatoire à un régime de sécurité sociale financé par des impôts ou des cotisations (et non par des tarifs établis en fonction de la probabilité de réalisation des risques couverts) permet de couper court à ces difficultés. En supprimant la possibilité pour les personnes à faibles risques de s’assurer à des conditions plus avantageuses auprès de la compagnie de leur choix, et en opérant une redistribution entre les cotisants, la Sécurité sociale met en œuvre une solidarité universelle.

L’assistance sociale
L’assistance sociale procède d’une histoire et d’une logique différentes.Héritière de la charité chrétienne et de la Révolution française de 1789, à travers ses principes d’égalité et de solidarité nationale, elle se définit comme le devoir de la société de porter secours aux indigents, vieillards ou enfants abandonnés.

Elle passe par l’octroi d’une aide aux personnes dont les ressources sont insuffisantes, financée par les impôts et versée par les collectivités publiques sans contrepartie de cotisation. Elle peut prendre la forme de prestations monétaires ou en nature. Ces prestations constituent pour la collectivité une obligation légale à l’égard des personnes en situation de besoin. Elles ne sont pas contributives　: autrement dit, aucune contrepartie n’est exigée du bénéficiaire. En revanche, elles sont soumises à des conditions de ressource et de besoin qui justifient l’examen au cas par cas de la situation du demandeur : de ce fait, elles ne constituent qu’un droit "subjectif".

Q2 : 

Compétences attendues

 Critères de réalisation 

- être capable de définir les concepts d’inégalités 

-être capable de montrer son caractère polymorphe, pluriel et divers concomitant aussi 

- ……caractériser !!! est ce que cela signifie pour autant cumulatif

Critères de réussites 

Les inégalités peuvent être définies comme des différences dans l’accès à des ressources rares, traduisant concrètement l’existence de hiérarchies sociales. Elles s’observent dans des domaines variés, portant sur des segments différents de la vie sociale, et se cumulent.

Les inégalités s’observent dans la sphère économique, à travers l’accès à un emploi stable, pourvoyeur de revenus qui permettent de satisfaire des besoins en consommant. L’épargne éventuelle elle aussi est génératrice de revenus lorsqu’elle est placée. Ainsi, les inégalités de revenus alimentent des inégalités de patrimoine, qui elles-mêmes peuvent alimenter en retour les inégalités de revenus.

Les inégalités économiques se répercutent sur les inégalités dans les conditions de vie : logement et qualité de vie, qualité des produits consommés, santé, pratiques culturelles ou de loisirs, stratégies d’orientation des enfants. Ainsi, par la capacité à payer des prestations, les inégalités économiques se transforment en inégalités sociales.

Ces inégalités interagissent entre elles, puisqu’un faible niveau de vie expose davantage à la contrainte budgétaire, limitant ainsi les possibilités de consommation. Les individus, qui participent inégalement à la vie sociale, sont plus fragiles lors d’une exposition aux risques de la vie. En outre, leurs enfants ne bénéficient pas des mêmes chances de réussite scolaire et professionnelle.

Les inégalités peuvent s’observer dans de nombreux compartiments de la vie économique et sociale. Elles interagissent entre elles et peuvent se transmettre entre générations.

EC2 : étude la courbe de Lorenz

http://www.pedagogie.ac-aix-marseille.fr/jcms/c_10342589/fr/mesure-inegalites
/ 4 points ( 1+3)

- être capable de présenter le doc (complètement abscisse ordonnée)
- être capable de définir le concept de patrimoine 
- être capable de reprendre la notion de la bissectrice la droite d’équi-répartition

- être capable de présenter des données chiffrées… patrimoine et revenu 

- être capable de relier les revenus et le patrimoine causalité plus que corrélation.. 
Ce document est une courbe de Lorenz proposée par l’Institut national de la statistique et des études économiques afin de présenter la concentration des revenus et des patrimoines pour la France en2010. Cet outil permet de mesurer les inégalités en indiquant en ordonnées quelle est la part de patrimoine (ou de revenu) détenue (ou perçue) pour les tranches des ménages classées des plus pauvres aux plus riches sur l’axe des abscisses.

La comparaison de ces deux courbes révèle que la répartition des revenus et des patrimoines en France est inégalitaire, puisque la courbe de Lorenz n’est pas confondue avec la diagonale (laquelle représente l’équi-répartition). Ainsi, on remarque qu’en 2010, la moitié des ménages ne possédaient que 5 % du patrimoine financier et percevaient un peu moins de 30% du revenu.
Néanmoins, on relève une différence, puisque les inégalités de patrimoine financier sont sensiblement plus élevées que les inégalités de revenus. C’est ainsi que les 10 % des individus les plus riches détiennent 60% du patrimoine financier et perçoivent un peu plus de 20% des revenus. Il y a donc un écart de 40 points entre ces deux valeurs, et l’indice de GINI est donc plus proche de 1 (ce qui témoigne d’une forte concentration) pour le patrimoine financier que celui des revenus.
Cela nous rappelle la une corrélation positive (le terme de causalité serait encore plus pertinent) entre le niveau de richesse des ménages et celui de leur patrimoine: plus les ménages sont aisés, plus ils peuvent épargner et donc acquérir des biens susceptibles de leur rapporter des revenus
Voici la très bonne réponse construite par un élève .

Le document est une graphique courbe de Lorenz intitulé « Courbe de concentration du revenu disponible et du patrimoine financier des ménages » On peut voir sur ce graphique une courbe représentant le revenu disponible des ménages (soit la somme des revenus primaires et de transfert auquel on ôte les prélèvements obligatoires) et une courbe représentant leur patrimoine financier (soit leurs avoirs financiers plus leurs dettes). L'unité est le pourcentage, l'axe des abscisses étant quant à lui découpé en déciles.

Ce document met en évidence deux types d'inégalités, autrement dit de différences se traduisant en avantages ou en inconvénients pour ceux qui les subissent. D'une part, ce document traite des inégalités de patrimoine. En effet, en France, en 2004, les 90% des ménages les plus pauvres ne disposaient que de 35% du patrimoine national, soit 1,8 fois moins que les 10% des ménages les plus riches. Ainsi, il y a Cela nous rappelle la une corrélation positive (le terme de causalité serait encore plus pertinent) entre le niveau de richesse des ménages et celui de leur patrimoine: plus les ménages sont aisés, plus ils peuvent épargner et donc acquérir des biens susceptibles de leur rapporter des revenus.

D'autre part, ce document traite des inégalités de revenu disponible. En effet, en France, en 2004, les 50% des ménages les plus riches disposaient de 70% du revenu disponible national, soit 2,3 fois plus que les 50% des ménages les plus pauvres.

Néanmoins, les écarts inter-décile (= inégalités) sont moins importants en matière de revenu disponible qu'en matière de patrimoine. Cela se confirme graphiquement par le fait que la courbe de concentration du patrimoine est la plus éloignée de la droite déqui-répartition. De plus contrairement au patrimoine où les 30% des ménages les plus pauvres n'en disposent pas, en matière de revenu disponible, ils sont détenteurs de 12% du revenu disponible national. Il semble possible de relier cela au fait que le revenu disponible (mais pas la courbe du patrimoine financier) intègre les conséquences de la redistribution opérée par les pouvoirs publics, dont l'objectif est justement de réduire les inégalités de revenus primaires.
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